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Objet 

REPli~i.IQUE DU CONGO 

I 
CABINET DU 

MINISTRE DES FINANCES 

Leopoldville, le ... .......... . -18 ... .. .. f.evrie-r-••··-l96-3 

33 I 5 90 I~ IF I '1-1 1 6 9 

,f fe I Io f 2./ 

~o-o7 
o s · eur . H. d 

Recrutement d 'un nouveau 
t echnici en douanier . 

Che f des Ope~ati on s Civi les 
de s Nati ons Unies au .Congo 

L E 0 LDVI LL, . 

H. 4,00 /100 Ionsieur le Che f des Operat i on s Ci vi les, 

J'ai l' honneur de vous exposer ce qui sui t 

n rai son de l'accroissement des fraudes 
douani re s e t de la contrebande, tout particulierement sur la 
f ro tiere douaniere de l ' Est Ex-Province du Kivu e t Ex-Irovince 
Or i entale ) , i l f aut envi sager ut e augmentati on du ombre des 
tech1 ic1.en-s ou-aniers affect .. s : cette pa-rtie de la r ontiere 
douaniere et cela, en premier lieu, au moins par un technicien 
qualifie d 'un grade eleve . Ce techni ci en devra etre installe 
en qualite d ' inspecteur et , en m~me temps , en qualite d ' instruc­
teur pour la formation des fonctionnai res Congolais sur place . 
Mr . J . Rettenmoser est prevu pour cette t~che . Mr . Rettenmoser 
a deja travaille a Bukavu pendant la periode du mois de decembre 
1961 au mois d'octobre 1962 et est depuis trois mois , occupe 
auxilliairement a Leopoldville a 1 1etablissement , necessaire et 
demande, de l'Avant-projet de la nouvelle Legislation douaniere . 

En vue de ce transfert, qui doit s ' effectuer 
dans un proche avenir et dans le but de e pas perdre inutilement 
de temps , je me permets d 'ex rimer le desir de recruter un nouvel 
expert qualifie pour la poursuite et la teminaison des travaix 
necessaires de la Refonte de la Legislation Douaniere . 

co sequen ce, je vous serai s tr ' s oblige 
de voulo i r bien envi sager le recrutement de : 

M. H. Laubereau, Docteur en droit, 
Oberregierungsrat du Ministere des Finances 
du Gouvernement de la Republique Federale 
d 'Allemagne _a Bonn . 

Mr . Laubereau etait dej a venu en mission au 
Congo au debut de l'annee 1961, en qualite de Conseiller Juridi ­
que . Il est rentre en Allemagne apre s 6 mois de sejour au Congo, 
parce qu' a cette epoque, le moment .e:- n 'etait pas encore ve 
d'une Refonte definiti ve de la Legislation douaniere . 



.. 
• 

-- -y Selon les renseignements re;us, Mr . Laubereau est dispose a accepter 
une nouvelle affectation au Congo sans retard et a se charger de la 
Refonte de la Legislation Douaniere Congolaise et d'autres questions 
juridiques . 

Je suis convaincu que vous voudrez bien faire 
diligence pour mettre le Dr . Laubereau a la disposition demon Ministere . 

Ci-joint, une description du poste envisage . 

En vous remerciant a l'avance de votre collaboration 
en cette circonstance 1 je vous prie de recevoir , Monsieur le Chef des 
Operations Civiles, 1 expression de ma tres haute consideration . 

LE MINISTRE DES FINANCES, 



• . ~ ., 
.• 

Refonte de la LBgislation Dou iere Congolaise 
et de la Legislation connexe (y compris les fran­
chises, les procedures pour l'im::portation et l'ex­
portation et les sanctions, etc~). 

~rav -~ ux cout-ants comme Conseille~ juridiq_ue our 
l' dministrati n Dou8.lliere Congolaise, dans les 
dorna:ines de la le 0 i slat ion douan±ere, de la regle­
ment ation du cor.ur:....erce extefi-eur, des· contentieux 
de tous ·enteh de la taxe de consommation, de la 
statistique etc. 

service pour 
douaniere, les ac-
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Legislation: 

Administrations 

. 

DESCRIP.rION DE FOSTE 
-~----------------

Conseiller juridigue 

Refonte de la Legislation Douaniere Congolaise 
et de la Legislation connexe (y compris les fran­
chi es, les procedures pour l ' im~ortation et l'ex-

. portation et les sanctions , etc . ). 

Trav ux couYants comme Conseill eA-- juridique pour 
1 1 dministrati n Douaniere Congolaise , dans les 
domaines de la legislation .douaniere , de la regle­
mentation du commerce extefieur , des contentieux 
de tous gen~,y, de la taxe de consommation , de la 
statistique etc . 

Etablissement de . projeta d'ordre de servioe pour 
l ' execution de la Legislation douaniere , lea ac­
cords internationaux , etc . 
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ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
AU CONGO 

NATIONS ORGANIZATION 
IN THE CONGO 

-ol 

Leopoldville, le 15 fevrier 1963 

A . • 
via: 

M • • Ahmed, Chef des Operations Civiles ✓.;,,_ ,,t .,L 
Dr • .A..Y. Badre, Senior Financial Consult~ 

o. Ni eho r f , ec ti on Doue.niere ONUC, Le op o l dvi 11 e "(v J. \'\\l I Ii De : 

Objet : M. A,. ZALLOCCO , expert douanier ONUC \ 

Me refera.nt au rapport que je vous ai envoye en date du 
4 fevrier 1963 au sujet de M. A. ZALLOCCO, je me permets de vous presen­
ter ci-joint la reponse de M. J. Rettemnoser en date du 9 fevrier 1963 
au paragraphe 3. de la lettre de M. G. Fulcheri en date du 23 janvier 
1963, concernant le cas cite. 

Du reste, i . J . Rettenmoser ' a declare danswre lettre 
personnelle datee du 9 fevrier 1963 que mon appreciation du travail de 
M. Zallocco exprimee dans mon rapport du 4 fevrier cite ci-dessus est 
entierement partagee par lui et qu ' il ferait des declarations synonymes 
s ' il en etait prie par les autorites superieures. 

c. c. : ~- G. Ful cheri 
Personnel - 741 

M. J. Rettenmoser 
expert douanier 
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A: Monsieur O. Niehoff, Conseiller en douanes, ONUC Leopoldville 

De: J. Rettenmos er, Expert en douanes, c/o Fuerstenweg 1/B 
Innsbruck , Autriche. 

Objet: M. A. Zal l occo 

Me referant au paragraphe(3) de la lettre de M. G. 
Fulcheri a M. S . H. Ahmed en date du 23 janvier 1963 , 
j'ai l'honneur de porter a votre connaissance ce que 
suit : 

(1) Pendant la periode du mois d'avril jusqu'au mois 
d'octobre 1962, je devais avertir M. Zal l occo a trois 
reprises que le Contr6leur des douanes a Bukavu 
n'etait pas content de son travail comme technicien 
et qu'un succes de sa mission etait impossible sans 
p lus de zele et d ' initiative de sa part . 

( 2 ) Au cours de ces entretiens , M. Zallocco declarait 
que sa tache comme verificateur- technicien ~~obligeait , 
a son avis, seulement a donner ses conseils aux 
fonctionnaires congolais si ceux-ci lui les demandaient 
et qu'il n'avait pas l'int e ntion a leur imposer son 
aide au a faire leur travail. 

(3) Mes e f forts pour solliciter une attitude plus 
active et une collaboration plus fructueuse avec 
les fonctionnaires congolais n'avaient que tres peu 
de succes . 

f};;~ 
J . Rettenmoser 
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ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
AU CONGO 

UNITED NATIONS ORGANIZATION 
IN THE CONGO 

A 
via. 

De 

Objet 

. . . • 
: 

. . 

BOITE POSTALE 7218 

LEOPOLDVILLE 
REPUBLIQUE DU CONGO 

- · CABLE : ONUC, LEOPOLDVILLE 

Leopoldville, le 14 fevrier 1963 

M. S.H. Ahmed, Chef des Operations Civiles 1 
Dr. A. Y. Badre, Senior Financial Consult.~; .1 

o. Niehoff, Section Doua.niere ONUC, Leopoldville 

Recrutement de M. J. Leiner, expert douanier (Autriche) 

Me referant a. votre memo du 8 fevrier 1963, adresse a. f . 
G• Fulcheri, concernant, en autres, la candidature eventuelle de 
M. Joseph Leiner, je me pennets de vous informer 

a) que M. H. DUERSELEN, expert douanier ONUC a Ma.ta.di , 
m'a informe qu'il n'entend pas prolonger son contrat 
qui vient a. echeance le 26 mai 1963 pour des raisons 
personnelles (voir annexe); 

b) que, dans cette circonstance, le recrutement de 
M. Leiner se posera dans un bref delai. 

Pour ce motif, je vous demande de bien vouloir faire les 
demarches necessaires aupres du siege des Nations Unies a New York, 
pour que le recrutement de cet expert soit egalement initie si, ainsi 
que je le pense selon les renseignements regus, fonsieur le Mini stre 
des Finances se prononcera favorablement a. ce sujet. 

A.L"'ffiEXE : 1 

c. c. Dr. .A. Y. Ba.dre 

• G. Fulcheri 

Alisa M:. Sinmonds 
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ORGANISATION DES NATIONS 

UNIES AU CONGO 
UNITED NATIONS ORGANIZATION 

IN THE CONGO 

INTER· OFFICE MEMORANDUM 

A, Mr. o. Niehoff, Conseiller Douanier, Leopoldville 

DE : H.DUrselen, Inspeoteur des Douanes, Matadi 

o sJET: Aoh~vement de mon contrat 

Mon oontrat sera terrnine le 25/5/1963 . Je n 1 ai pas 
l ' intention de 1 prolonger et je vous prie d 1 ehvoyer 
mon successeur vers le debut du mois de mai a Matadi 
pour se mettre au oourant . / 

~e~ 
Hans DUrselen 

Inspecteur des Douanes 



UNATIONS NEW YORK 

ONUC I 'LDS l V FROM T\ IGT D CU TO rs PRG JECT 

-----
AAA REFERErCE C LE 980.AMACHREE AHMED KINDLY ASCERTAIN AVAILABILITY 

HART [0TH JAHN SUBMITTED YOUR AR 133/34 PENDING GOVERNL .. lf]lTT APPROVAL 

NOW BEING OBT INED . FOR OTHER POST NISTE . FINANCE REQUESTS 

RETU N OF HORST LAUBEREAU WHO PREVIOUSLY SERVED WITH ONUC AS 

CUSTOMS ADMINISTRATIOU :EXPERT FRO 29 DEC 60 TO 26 JUN 61 . SINCE 

WE UNDERSTAND LAUBEREAU WILLING RETUR~· ?LEASE INITIATE RECRUIT 

P OCEDURE P DING CENTR L GOVElUUnENT APP OVAL WHICH XPECT D SOON . 

BBB FOR REPLACEI~T ZALLOCCO CANDIDATURE OF GEORGES TARAZI WHOSE 

APPLIC TION SENT YOU OUR AR 150/2 TO BE CON , IDERED . PLEASE 

EXPEDITE CV AND INTERVIEW REPORT . MEANWHILE WOULD APPRECI TE 

YOUR ASCERTAINING HIS AVAILABI LITY . PLEASE ADVISE ACTION TAKEN 

RE ABOVE THREE CANDIDATES 

cc : Mr . S . Habib Ahmed / 
• O. Niehoff 

T 

/ms 

A. Buccianti 
G. Fulcheri 
Nancy A. Gray 
14 Feb 63 
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ROUTIN 

TO 

Mr. Gilpin 

APPROVAL 

SEE ME, PLEASE 

YOUR SIGNATURE 

NOTE AND FILE 

I should be grat 
would ki ndly follow 

• memo with reference 
previous correspond 
Ministry of Mines. 

-
DATE I FROM. 

11.3.63 

G SLIP 

NOTE AND RETURN 

YOUR COMMENTS 

.YOUR INFORMATION 

FOR ACTION 

eful if you 
up the attached 
to our 

en ce with the 

Chef des 
Ope ct '.o "IS civi~ 
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ROUTING SLIP 

TO 

mr . 
NOTE AND RETURN 

YOUR COMMENTS 

YOUR INFORMATION 

FOR ACTION 

please . 

' 
- y 

DATE 

12.3 . 63 
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INCOMING CODE CABLE Routine 

/ To Mr. Ahmed, Leopoldville T From . Mr • Amachree, New York . 
Date : 9 February 1963 

Number 1201 

Further to my 1141. We have now heard from Interpol 

who have advised as follows, "With respect to the request for 

information and assistance relating to smuggling activities, I 

wish to call your attention to a survey made by expert advisers 

from the United States within the last six months. I am advised 

that the problem of diamond sIIR1ggling and ways to deal with this 

were discussed by the Congo Government with our Ambassador Mr. 
Ednmnd A. Gullion. As a result, representatives of our Bureau 

of Customs and Immigration service were sent to the Congo on this 

matter. A copy of their report was given to Mr. Ahmed, Chief of 

Civilian Operations for the United Nations at Leopoldville in 

October. Many of the questions raised in the letter you have 

received were undoubtedly considered and dealt with in the 

report referred to. While I regret that I do not have a copy 

of this report here, you may wish to consult with Mr. Ahmed on 

this matter." 

We are sending you by pouch copy of letter from 

Interpol together with various documents which they forwarded 

to us. 

+ + + 

co - Mr. Gardiner 



TO: 

THROUGH : 

FROM : 

SUBJECT: 

UNITED NATIONS • NATIONS UNIES 

INTEROFFICE MEMORANDUM 

Mr. s. Habib Ahmed, Chief 

Civilian Operations, ONUC 

Godfrey K.J. Amachree, Under-Secretary 
in charge of Civilian Affairs in the Congo 

Equipment for Customs Service 

8 February 1963 Date: _____ _:._ _____ _ 

FILE NO.: -----------

1. In reference to your inquiry of 26 January 1963 regarding the 
request from the Minister of Mines and further to my cable No . 1141 of 
yesterday, you will find enclosed a copy of a letter from the U.S. 
Representative and Vice President of Interpol as well as a number of 
enclosures. 

2. I trust this information will be useful. Please do not hesitate 
to refer the matter back to me in the event you should require further 
details. 
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ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
AU CONGO 

UNITED NATIONS ORGANIZATION 
IN THE CONGO 

A 

De 

. . 

. . 
Objet : 

BOITE POSTALE 7218 

LEOPOLDVILLE 
REPUBLIQUE DU CONGO 

CABLE : ONUC. LEOPOLDVILLE I 

Leopoldville, le 8 fevrier 1963 

• V. Jercovic, Assistant Special du Chef des Operations 
Civiles ONUC, Leopoldville 

O. Niehoff, ection Doua.niere ONUC, Leopoldville ttk.MA1/\ -,,~r~ ~~ 
M. J. Rycka.ert 

Me referant a notre entretien en date du 7 fevrier 1963, je 
me pen:iets de vous informer comme suit, a.pres avoir conta.cte la Direction 
des ouanes du Gouvernement Central: 

• Rycka.ert est engage ' comme fonctionnaire du Gouvernement 
Central et attache a la CoIIDllission Gener a.le E:x:traordinaire pour le 
Nord..J{.atanga.. Ila ete engage sur place par le Gouvernement Congola.is 
et n'est pas considere comme membre de l ' aide technique belge. 

M. Ryckaert ne fa.it pa.s partie de ! ' Administration douaniere 
congolaise. Le Directeur des Douanes du Gouvernement Central n ' a. aucun 
interet a accepter une assistance de • Ryckaert en lui donnant pour 
mission de se rendre a lisabethville. Il recommande toutefois que 
M. Rycka.ert fasse connaitre a la Douane les elements au sujet des fraudes 
eventuelles qui lui sont connus. 

2 Annexes. 
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ORGANISATION DES NATIONS UNIES a\ UNITED NATIONS ORGANIZATION 
AU CONGO ~ IN THE CONGO 

. ~,. 07 BOITE POSTALE 7248 
LEOPOLDVILLE 

REPUBLIQUE DU CONGO 
CONFIDENTIELLE CABLE: ONUC. LEOPOLDVIl.LE 

CIVOP/63/34 ALBERfflLLE, le ler fevrier 1963 

1 A a MONSIEUR V. JERKOVIC, Assistant Special du Chef des Operations Civiles -
ONUC - LEOPOLDVILLE 

De I a, CIIIALEll, Chet deo 0p6rations Civil••• O!IIJC - AlillER'l'VILLE ~ 
Objet a Mr. J. RYCKAERT 

Je voua envoie ci-inolus une lettre de M. J. Ryckaert en dat.e du 
21 janvier, dans laquelle il demande d'installer un bureau douanier a Koba 
et d'aller a Elisabethville pour controler certains documents relatifa a la 
douane d'ilbertville. 

En oe qui oonoerne le premier point je tiens a vous informer que 
M. Ponticelli, notre expert douanier dependant du Gouvernement Central est 
d,ja entrain de prendre lee mesures necessaires. 

Quant au second point, je orois qu'il era intereasant d'aider 
M. Ryckaert a aller a Eliaabethville pour recueillir les informations dont il 
a besoin. - Cependant j 1aimerai que vous puissiez reoueillir discretement 
le plus d'informations possibles conoerna.nt M. Ryckaert oar oertaines personnes 
ioi affirment qu'il ne fait plus partie de l'ad.ministration o;ntr~le des ' 
douanes. 
~ 

Jene sais si vous avez connu M. Ryckaert 
d'un homme tres honnete et qui aime sincerement le 
lui a deijl dans le paase attire pa mal d'ennuis. 
tres utile. 

mais il me fa.it l'impression 
Congo et les Congolais ce qui 
Jusqu'a present, il m•a ete 

Etant dorme sea liena multiples aveo x. Sendwe et etant donne la 

\ 

presente situation de oe dernier, j'aimerais savoir d'une fa9on precise si le 
fait que M. Sendwe n'est plus Vice-premier Ministre et Commissaire General 
Extraordinaire pour le Katanga a entrain6 ipso facto la disgrace de M. Ryckaert. 
Il m'est extrimement difficile d'avoir ici des informations preoisee ace sujet. 

GG/jo 



J. yckaert 

11 l' 

"lertvill e. 

' 

' 

Albertville le 21/1/53 
I I 

'on s · eur Galheb 

Chef des O erations Civiles 0 1UC 

Al bertvH 1 e. 

I . ons1 eu , 

Je serais tr~s desireux d 1 installer le nlus ra idement 
un oste douanier denendant du Gouvernement Central~ Moba 
Kamina 

,Te voudraiq egale ent me rendre de toute urge ce a 
Elisabethvil e poDr contr6ler certains curnents elati <: • des 
exn' ·tioni" fa"tes vers e Conn-o sa s declarat·on<:. 

Tl ei"t i craindre 01 e ce taines Tirmes n ' essavent 
de faj e . • arai tre <'e11x-ci. coT"1· e . 1 "' Pte 11ro cede ') Al hi:>rtv . l e 
notammP t ?1our 1 es e-.cnec1i t.i ons de cip-arettes 

.T ' es1ere que vous voudrez bien rPserver une 1ite 
favora½l e · ma de anc:l e et vou s en re er ci e des e 11re sent. 

Veuillez a reer, ons·eur, mes bier sinc~res salutations 
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ROUTING SLIP 

TO 

lllr. Gilpin 

APPROVAL NOTE AND RETURN 

SEE ME, PLEASE YOUR COMMENTS 

YO UR SIGNATURE YOUR INFORMAT ION 

NOTE AND FILE FOR ACTION 

fflay we discuss the attached 
11e110 froia fflr. N1ehof't • 

-
DATE RROM 

11.2.63 

• 

/ 

S. Habib Ahmed 
Chef des 

perations civiles 

✓ 
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ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

AU CONGO 
UNITED NATIONS ORGANIZATION 

IN THE C.ON!S©".~ 

A 
via 

De 

Objet 

: . . 
. . 
. . 

BOITE POST ALE 7218 

LEOPOLDVILLE 
REPUBLIQUE DU CONGO 

CABLE : ONUC. LEOPOLDVILLE 

Leopoldville, le 5 

{. S.H. Ahmed, Chef des Operations Civiles des Nations Unies 
Dr. A•Y• Badre, Senior Financial Consultant 

---=~rr 
o. Niehoff, Section Douaniere ONUC, Leopoldville · · 'W~~ 

. ~} 
Repression des fraudes douanieres / .Amelioration de l ' A Jstra-
tion Douaniere Congolaise 

Je me permets de vous exposer ce q~i suit: 

I. 

Selon les rapports parvenant des experts douaniers ONUC installes 
en Province et tout specialement de ceux affectes aux localites situees sur 
la frontiere de 1 1Est (h-Province du Ilivu et Ex-Province Orientale), les 
fraudes douanieres et la contrebande ne cessent de s 1accrottre. La raison 
en est essentiellement la surveillance trop superficielle du trafic fronta­
lier par des fonctionnaires douaniers congolais peu ou mal f onnes profession­
nel l ement et qui, en outre, sont pour la plupart enclins Ase laisser cor­
rompre. 

Cette insuffisance du controle du trafic frontalier est exploitee 
a leur avantage par des commergants, importateurs ou exportateurs tres 
avises et pour la plupart de nationalite etrangere. Mais cet etat de choses, 
encore aggrave par la peur de represailles qu ' eprouvent les agents douaniers 
congolais en service dans ces regions, beneficie egalement aux autorites 
congolaises provinciales ou territoriales dont les actions et decisions arbi­
traires tendent A transgresser la souverainete douaniere du Gouver nement 
Central. 

Ci-joint, je vous remets copies des trois derniers rappor ts 
envoyes par les experts douaniers ONUC stati onnes a la frontiere douaniere 
Est, ainsi que l'extrait d'un rapport de M. Kaufmann, Sta.nleyville, en date du 
23 janvier 1963. 

On peut affinner que, du point de vue douanier, il regne dans 
ces regions une situation si scandaleuse qu 1elle pourrait difficilement 
etre surpassee. 



. 
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Les possibilites de la Direction des Douanes de remedier 
efficacement a cette situation - et qui, jusqu'a present, ont surtout 
ete ~i:ploitees par les 15 experts douaniers ONUC et les 6 techniciens 
belges - sont, a mon avis, epuisees. Le redressement des services doua.niers 
qui est d'une necessite et d'une urgence a.bsolue et !'intensification de la 
surveillance des frontieres ne peuvent plus etre operas que par des mesu­
res radicales, mesures qui depassent les moyens d'action de la Direction des 
Douanes du Gouvernement Central. 

Amon avis, les mesures suivantes auraient le plus de chances 
d 1 operer un retablissement rapide: 

A) Augmentation de 1 1effectif des experts douaniers etrangers 

par recrutement de 25 nouveaux tecbniciens pour pennettre de 
garnir lea points douaniers nevralgiques de fonctionnaires 
non-congol ai s; 

B) Etabliasement de la Brigade Financiere 

par recrutement immediat d 1 agents pa:rmi d 1autres ervices et orga­
nismes congolais (A.N. C., Surete Nationale, Police Miniere, 
Administration douaniere, Police Territoriale, etc.), a condition 
que ces recrutements soient realisables a courte echeance, selon 
un ordre special du Premier inistre. 

Ad. A) : 

J 1aimerais attirer a nouveau votre attention sur le projet de 
lettre elabore fin decembre 1962 que vous avi.ez l'intention de faire par­
venir a Monsieur le Ministre des Finances du Gouvernement Central• Ce 
projet comporte, d'une part, des propositions de reforme jugees essentiel­
les, et, d'autre part, une suggestion pour le recrutement additionnel de 
25 experts etranger en faveur de la Direction des Douanes. 

Ad. B} : 

Sous reference du susdit projet, il faut egalement mentionner 
que 1 1 0rdonna.nce N° 77 du 24 mai 1962 portant creation d'une Brigade 
Financiere prevoit-que le recrutement du personnel pour cette institution 
ae fera,pour lea "Gardes-Frontaliera", par l 'A.N. C. et pour la "Police 
Financiere", par la Surete Nationale, notam:uent. Toutefois, 1 'A.N. C. 
comme la Surete Nationale sont apparemment dans l'impossibilite de detacher 
le personnel juge necessa.ire. 

En fonction de cette - pretendue - impossibilite, il ne reste qu 1a 
chercher une autre voie pour le recrutement de l'effectif de la Brigade 
Financiere, le cas echeant sur la base d'une revision de l'Ordonnance citee 
ci-dessus. Pour ne pas etre pria au depourvu, le projet de budget 1963 
concern.ant le recrutement public des agents, dans le cas ou Mo~sieur le 
Premier iinistre ne serait pas dans la situation de faire executer 1 10rdon­
nance precitee du 24 mai 1962, a ete etabli par les soins de la ection 
Douanes ONUC. 



<I "' .... 8 

Ce projet de budget (voir annexe) comporte aussi le recrutement 
de six nouveaux experts douaniers etrangers pour la bonne marche de la 
Brigade Financiere. 

II. 

Je serais tres heureux de vous voir partager les vues exprimees 
au oint I. et vous serais oblige d'intervenir personnellement aupres de 
Monsieur le Premier Ministre, en insistant sur la necessite d'une action 
immediate. 

Je pense que des requetes ulterieures concernant les questions 
citees ci-dessus au niveau des Ministeres du Gouvernement Central repre­
senteraient, vu les demarches sans resultats que j'ai entreprises aupres 
d'eux pendant plus de 6 mois, une perte de temps pure et simple. 

c. c. : Dr. .A. Y. Badre 
Senior Financial Consultant 
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BOITE P()STALE 7246 
LEQP()LDVlLLE 

REPUBLIQUE DU CONGO 
CABLE: ONUC. LEOPOLDVILLE 

Stanleyville, le 29/1/1963 

A :Monsieur A. Eadre, Senior Consultant, Financial Group Leopoldville 
De : J.H.Gurliat, Expert ONUC, Stanleyville 

J'ai l'honneur de uous rendre compte demon voyage a Bunia du 

22 au 27 janvier 1963. 

Accompagne de Mr Osia, controleur principal des Douanes, nous avons ete installer 

N..r Tjugen, conformement aux prescriptions que vous nous aviez donnees . 

Arrives a Bunia sous des auspices defavorables,(voir le rapport d ' accident ci-joint) 

nous avons immediaternent pris contact avec le ministre des Finances Ruhigva.Celui 

ci nous connaissait deja, car nous l'avions contacte avec Mr Musafiri, Directeur 

des·-1)ouanes, lors de notre demi er passage. Nous avons cherche avec lui dans Bunia 

un local pouvant convenir au service des doua.nes, car toutes les rnaisons inoccupees 

sont sous la juridiction du gouvernement provincial-Le . bureau que nous possedons 

a l ' aer ogare est en effet trop loin de la ville (3km) pour les usages et le rece 

veur qui doit par ailleurs cohtroler les colis postaux.Nous sommes en fait parve 

nu a trouver des bureaux acceptables avec quelques a.managements.Le problerne du lo 

gement de Mr Tjugen a eta de meme virtuellernent resolu . 

Le 23 au soir nous avons ate invites a diner par le President provincial Mr Manzi 

kala et tousles problemes paraissaient regles qua.nd le 24 au rnatin nous re9umes 

la brutale mise en demeure ci-jointe.Ebahis , nous allames trouver Mr Manzikala, 

qui ne semble pas jouir de toutes ses facultes mentales et dont l a r aison devrait 

sombrer prochainement du fait de ses abus d ' al cool et de chanvre .Apres un echange 

de vue nous remirnes les choses en ordre et je cherchai les raisons d'un tel revire 

ment.Tout d'abord j'appris que cette lettre avait ete l'objet d ' elucubrations noc 

turnes (le conseil des ministres en Kibali Ituri ayant souvent lieu entre 21h et 7h 

du matin)dfunent arrosees(7bouteilles de visky en une nuit pour 8 personnes) . 

Par ailleurs je pense quevle conseiller personnel de Mr Manzikala, Mr Van Emereke 

est pour quelque chose dans tout cela . (Voir au sujet de ce monsieur le rapport du 

19/9/62 dont l'affaire a ate definitivement reglee a notre avantage). Cet intriguant 

vient en effet d'obtenir pour la Soconi le monopole de l'exportation du cafe par I 

decision de Manzikala et la presence d'un tehnicien des douanes, insensible aux 

sollicitations ou pressions diverses n'est pas de nature a lui faciliter 
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les operations qu1il compte effectuer. 

En outre le mGme jour, Manzikala avait envoye son ministre des affaires economiques 

querir les receveurs des douanes de Aru et Mahagi pour les admonester personnellemen1 

Il estimait en effet que la frontiere etait mal gardee!!et voulait remplacer ces 

douaniers par des gendarmes "au moins pendant un mois" .Il est curieux de constater 

que ce mois correspond a celui de la sortie du cafe. J 1 ai reussi a le dissuader de 

mettre en application de telles dispositions mais pour combien de temps? 

Je vous prie d'excuser cette longue digression, mais elle met l'accent sur les dif 

ficultes rencontrees par la douane dans cette region et sur la situation deterioree 

qui regne en Kibali Ituri. 

De plus en plus lecgouvernement provincial semble considerer la douane comne un 

organisme provincial :"techniquement dependant du gouvernement central et adminis­

trativement de moi" pretend Manzikala. Il semble que l'installation officielle des 

brigades financieres constituees para-militairement sera de nature a renforcer l'au 

torite du service des douanes en tant qu'organe du gouvernement central. De plus 

une prise de position vigoureuse decla douane en face de ces immixtions qui iront 

certainement en empirant pourrait normaliser la situation. La presence a Bunia de 

Mr Tjugen, qui, je m'empresse de le dire, ne risque rien ni dans sa personne ni dans 

ses biens, est a mon avis une des premieres mesures heureuses dans ce domaine. 

J .H.Gurliat 

f 
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REPUBLIQUE DU CONGO • ~ f' PROVINCE DE KIBALI-ITURI BUNIA, le 25 Janvier 63.-

"1 
CABINET DU PRESIDENT DU 
GOUVERNEMENT PROVINCIAL 

/COP IE/ 

N°161 BIS/CAB/PRES/63. 

TRANSMIS copie pour information 

= Confidentiel = 
a Monsieur le Controleur des Douanes 
a BUNIA.-

Objet: Mission de Mr Tsugen. 

Monsieur, 

a Monsieur TSU GEN, 
o/0 Douanes a 

BUN I A.-

J'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir 
nous preciser le genre de votre mission dans la Province de Kibali­
Ituri. 

Il ya lieu egalement de joindre a votre explica­
tion toute piece pouvant justifier votre presence a Bunia, ceci en 
vue d'eviter tout malentendu,autrement le Gouvernement declinerait 
toute responsabilite en ce qui vous eoncerne.-

Il ya urgence. 

Veuillez agreer , Monsieur , l'assurance de ma 
consideration distinguee. 

LE PRESIDENT DU GOUVERNEMENT PROVINCI!, L 
• J. F. MANZIKALA., 
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C O P I E 

Goma, 26 janvier 1963 

M. o. Niehoff, Chef-technicien douanier, Leopoldville 

K. Knust, expert douanier, Goma 

Collaboration douaniere a la frontiere ougandaise au Nord du Ruwenzori 

Apres les informations j'ai regu par le Regional Commissioner 

of Customs for Uganda les fraudes sur le Lac Albert et dans le pays 

au Nord et Sud du Lac sont encore plus graves que dans le Nord-Kivu. 

Si une diminution est dans l'interet des deux pays, une 

prise de contact locale serait desirable. 

Jusqu'a maintenant, il n'etait pas encore possible d'etablir 

une collaboration locale entre les deux services douaniers• Au moins, 

les autorites douanieres ougandaise~0~~sireuses d'etablir une collabo­

ration avec un technicien de l'ONUC en charge pour la region dindiquee. 

Pour faciliter le travail du technicien et dans le cas ou 

il ne trouverait pas un logement au Congo assez voison de la frontiere, 

les autorites ougandaises seraient prates a me~tre ·le Government Rest 

House a Arua a la disposition de cet expert. Pour discuter les details 

de cette offre, les dirigeants ougandais ont prevu le rendez-vous propose 

pour le 16 ou 17 fevrier {voir ma lettre du 25 janvier). 
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M. o. Niehoff, Chef technicien douanier, Leopoldville 

K. Knust, expert douanier, Goma 

Collaboration avec le service douanier ougandais 

Pendant mon dernier entretien avec M. Rowlings, Regional Commissioner 

of ast African Customs Services for Uganda, celui-ci m'a exprime 

son desir et celui de son superieur, le High Conmissioner of East 

African Customs ervices, Mr. Tyrrell, de prendre un contact personnel 

avec le chef-technicien douanier de l'ONUC responsable pour toute la 

Republique et, si possible, avec le Directeur des Douanes. 

Pour faciliter une rencontre, les dirigeants East-Africains seraient 

prets a se rendre a la frontiere, et ils seraient tres heureux si 

le 16 fevrier a Bunagana ou le 17 fevrier a Ishasha seraient des 

dates et des localites convenantes pour la premiere prise de 

contact. 

Je vous serais oblige si vous me feriez connattre votre decision sur 

cette invitation au plutot possible pour envoyer une reponse a 
Kampala et pour prendre les preparations necessaires. 
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INTERNATIONAL CRIMINAL POLICE ORGANIZATION 
INTERPOL 

UNITED STATES OF AMERICA 

February 5, 1963 

Mr. Jan Schumacher 
Office of the Secretary General 
The United Nations 
New York, New York 

Dear Mr. Schumacher: 

In response to your telephone call today transmitting a request via 
your representative in the Congo from the Minister of Mines, I am enclosing 
a copy of the Constitution of the International Criminal Police Organization 
(INTERPOL) together with some pamphlets which help explain the history, 

purpose and functions of the Organization. 

As you will note from reading this material, Interpol in essence serves 
as an international clearing house on criminal police matters. It maintains 
a central records center and provides a communications network for member 
countries. It has no police force of its own, however, and no authority to 
conduct any investigations or make any arrests in any country. Instead such 
investigations and police functions are the responsibility of the authorities 
of the country concerned. Interpol does, however, seek to obtain and transmit 
information to member countries on various criminal police matters, including 
international lists of traffickers in narcotic drugs, counterfeit currency and 
counterfeiters, p~rsons suspected of smuggling, etc., as well as assisting 
members on specific requests. The Organization holds an annual General 
Assembly each year and also sponsors regional meetings and seminars on criminal 
police matters of interest to member countries • 

.,.,- Admission of new members is covered by Article 4 of the Constitution and 
application should be made to the Secretary General, Interpol, 37 bis, 
Rue Paul Valery, Paris 16, France. For your information the Congo (Capital 
Brazzaville), Cameroon, Ethiopia, Gabun, Ghana, Guinea, the Ivory Coast, 
Liberia, Nigeri&, Sierra Leone, Sudan, Tanganyika, Tchad, Senegal, The Upper 
Volta, the U.A.R. and Dahomey are among the 84 countries currently holding 

✓ membership in Interpol. 

With respect to the request for information and assistance relating to 
smuggling activities, I wish to call your attention to a survey made by expert 
advisors from the United States within the last six months. I arlt advised that 
the problem of diamond smuggling and ways to deal with this were discussed 
by the Congo Government with our Ambassador Mr. Edmund A. Gullion. As a result 

... / 
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representatives of our Bureau of Customs and Immigration Service were sent to 
the Congo on this matter. A copy of their report was given to Mr. Ahrued, 
Chief of Civilian Operations for the United Nations at Leopoldville in 
October. Many of the questions raised in the letter you have received were 
undoubtedly considered and dealt with in the report referred to. While I 
regret that I do not have a copy of this report here, you may wish to consult 
with Mr. Ahmed on this matter. 

I hope this information will be of some assistance. Please do not 
hesitate to call me if I can be of any further help. 

Enclosures 

Sincerely, 

(Signed) ARNOLD SAGALYN 

Arnold Saga~ 
U.S. Representative 
and Vice President, Interpol 
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Dear Mr . Ahmed: 

THE FOREIGN SERVICE 

OF THE 

UN TED STATES OF AMERIC 

The American Embassy 
Leopoldville , Rep . of the Congo 

l February 1963 

In reference to your letter of January 26 asking for assistance 
in obtaining information on customs detection equipment, I have forwar ded 
your request to the Department of State . A reply should be forthcoming 
soon . 

I should hope that purchase of such equipment or reorganization 
of the Customs service would be undertaken as a compr ehensive project, 
based upon or taking as its starting point the report made on the 
Congolese Customs Brigade in October 1962 . s was agreed on December 1, 
we thought it essential procurement of equipment for the Financial 
Brigade should be predicated upon an agr eement on a plan to follow , 
plus the inclusion of UNOC personnel in executive capacities ; The 
Minister of Mines ' letter of January 23 gives no indi cation of an 

panning under taken for the Financial Brigade . 

I will send you all material received in reply to our request for 
information to the Department of State . 

Mr . S . Habib Ahmed 

Sincerely yours , 

Director AID/Counselor of Embassy for 
Economic Affairs 

Chief, Civilian Operations 
United Nations Organization in the Congo 

Leopoldville 
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BOn'E POSTALE 7248 

LroPOLDVlLLE 
REPUBLIQUE DU CONGO 

• ONUC. UX>POLDVILLE 

Leopoldville, le 16 janvier 1963 

M. S. Habib Ahmed, Chef des Operations Civil;;..., ,, __ J_ 
Dr. A. Y. Badre, Senior Financial Consul ~ 

o. Niehoff, Sevtion Doua.niere ONUC, Leopoldville 

Recrutement de trois nouveaux experts douaniers -
Pro.jet 39-30-07 

e refera.nt au memorandum que M. G. Fulcheri vous a a.dresse 
en date du 8 janvier 1963 au sujet de la candidature de M. Joseph 

.Annexe A. LEINER pour un poste d 1expert douanier - voir Annexe A. ci-jointe -
je me permets de vous communiquer que je n 1ai aucune remarque contre le 
recrutement eventuel de • Leiner, 

en qualite de Verifica.teur des Douanes. 

Selon le dossier ci-joint (Annexe A.), il me semble capable d 1assurer 
ces f onctions. 

A cette occasion, j'a.i 1 1honneur d 1attirer votre attention sur 
lea fa.its suivants: 

1) La. place de M. A• Za.llocc~ a Buka.vu est va.cante depuis le 14 
janvier 1963. elon lea demandes de la. Direction des Douanes du Gouverne­
ment Central, !'affectation d 1un nouvel expert doua.nier ONUC est de toute 
premiere urgence (voir a.ussi cable de MM. Ga.viola. et Na.cha.at N° Bule 19 

.Annexe B. du 4 janvier 1963). Pour cette affectation, j 1ai d'abord recomma.nde 
(26 novembre 1962) 1. Har-tmuth JAHN, Inspecteur des Doua.nes a Hambourg/ 
Allemagne (voir aussi memorandum de M. G. Fulcheri du 30 novembre 1961, 
adresse a v.ous). Plus ta.rd, a.pres avoir pris connaissance de la. candi­
dature de • Georges Ta.ra.zi, j 1a.i prefere prendre position en faveur de 
ce dernier parce que ses qualifications semblent encore 3tre meilleures 
que celles de • Jahn, selon les deux dossiers examines. La. nouvelle 
candidature (M. Leinert) ne m'induit pas a changer ce choix. 

2) Depuis le 2 janvier 1963, une equipe doua.niere est stationnee a 
lisa.bethville. Elle se compose, dans une premiere phase, de • .Andre 

TUBNIER et de • .Antoine SAMAHA, ces deux experts a.ya.nt ete soustra.i ts 
a l'effectif budgeta.ire accorde pour lea a.utres provinces du Congo. 
Afin d'assurer la bonne ma.rche de l'aide technique apportee a 1 1Administra­
tion Douaniere Congolaise, un recrutement a.dditionnel de deux experts est 
necessaire. 
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En outre: 

En raison de l'accroissement des fraudes douanieres et de la 
contrebande, tout particulierement sur la frontiere douaniere de l'Est 
(Ex-Province du Kivu et Ex-Province Orientale), il faut envisager une 
au~entation du nombre des technicien doua.niers affectes a cette partie 
de la frontiere doua.niere par le recrutement d'un technicien d'un grade 
plus eleve. Il devra etre installe en qualite d'inspecteur et, en meme 
temps, en qualite d'instructeur pour la formation des fonctionnaires 
congolais sur place. M. J. RETTENMOSER - engage en qualite d'instructeur 
tout d 1 abord - est, selon la demande de la Direction des ouanes du Gou­
vernement Central, prevu pour eette tache. • Rettenmoser a travaille 
eomme inspecteur des doua.nes a Bukavu, entre deeembre 1961 et octobre 
1962, et est oeeupe auxiliairement a Leopoldville, depuis trois mois, 
a l'etablissement neeessaire et demande de 1 1Avant-Projet de la nouvelle 
Legislation Douaniere. 

&. vue de ee transfert qui doit s'effectuer dans un proche 
avenir, et da.ns le but de ne pas perdre inutilement du temps, la Direc­
tion des Doua.nes du Gouvernement Central a exprime le desir de recruter 
a nouveau 

M. H. LAUBEREAU, docteur en droit, 
Oberregierungsrat, 
Bundesministerium der Fina.nzen 
Bonn, Allemagne 

pour la poursuite et la terminaison des travaux neeessaires de la Refonte 
de la Legislation Douaniere. 

M. Laubereau avait deja ete recrute au debut de 1 1a.nnee 1961, 
en qualite de Conseiller Juridique. II est retourne en Allemagne apres 
un sejour de six mois au Congo paree qu'a cette epoque, le moment n•etait 
pas encore venu d 1une refonte definitive de la Legislation Doua.niere. 
Selon un entretien qui a eu lieu a Bonn entre M. Laubereau et M. Leon 
MUSAFIRI, Directeur des Douanes du Gouvernement Central, et selon mes 
informations personnelles, M. Laubereau est dispose a accepter une nou­
velle affeptation au Congo sans retard et de se charger de la Refonte de 
la Legislation Doua.niere. M. Laubereau aura egalement a s•occuper de la 
formation des fonctionnaires congolais sur tout le territoire de la Repub­
lique, asswna.nt ainsi les fonctions qui avaient jusqu 1ici ete detenues, 
a la Direction des Douanes du Gouvernement Central a Leopoldville, par 
M. A. Turnier (P.4) et M. J. Rettenmoser (P.4) • 

.Enfin, il mauque un rempla~ant pour M.A. Samaha, en qualite 
de Verifieateur des Doua.nes. 

Ad. 1 et 2 : 

Je vous serais tres reconnaissa.nt de bien vouloir activer les demarches 
necessaires aupres du Bureau competent de New York aux fins de completer 
sans retard l'effectif de la Section Douaniere ONUC en accord avec les 
besoins de 11Administration Douaniere Congolaise dans le sens suivant: 
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Dans le cadre budgetaire accorde: 

a) Recrutement de • Georges TAB.AZ! 

en qualite de Verificateur des Douanes A nukavu -
P.3 - rempla.9ant • A• Zallocco 

.Additionnellement (ne pas encore accorde budgetairement) : 

b) Reerutement de M. Horst LA.UBER.EAU 

en qualite de Conseiller Juridique a Leopoldville -
P.5 - (Sous-Directeur) pour les taches anterieurement 
detenues par M. A• Turnier (transfere a Elisabethville) 
et M. J. Rettemaoser (prevu pour la Frontiere Douaniere 
de l'Est avec siege a Bukavu). 

c) Recrutement de M. H. JAHN 

en qua.lite de Verificateur des ouanes 
P.3 - pour lea taches anterieurEment detenues par 
M.A. Samaha (transfere a Elisabethville) prevu pour 
Matadi, selon une derniere decision de la Direction des 
Douanes. 

M. Leinert devrait &tre tenu en reserve pour des cas de 
remplacements a l'avenir. 

NOTE: 

La preference devra ~tre accordee aux candidate qui consen­
tiront a venir au Congo sans leur famille, les postes vacants, tout 
particulierement pour les Verificateurs des Douanes, etant tous situes 
da.ns des localites dont les conditions de vie ne sont pas favorables 
a !'installation de toute une famille et dans des regions eloignees 
des centres principaux qui ne sont pas declares stations familiales 
par l 'O.N. U. C. 

c. c. ( avec .Annexe B.) : 

M. 0- Ful cheri 
Civ. Operations 
Office of Personnel 

Dr. A. Y. Badre 
Senior Financial Consultant 
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LEOPOLDVILLE 

REPUBLIQUE DU CONGO 
CABLE: ONUC. LEOPOLDVILLE 

To: 

rom: 

ubject: 

8 Januar y 1963 

Mr . S. Habib Ahmed, Chief of Civilian Oper tions 

a. Fulcheri , Civilian Operations Section 
Office of Personnel 

dditional Candidate for post of Customs Expert­
P.roject No . 39-30-07. 

Enclosed herewith please find Personal History form 

of Mr. Josef LEINER ( ustria) transmitted to us directly by the 

candidate . 

You may wish to examine this candidature along with 

that of Mr .. Helmut J N and Georges T I,for the post which will 

be vacant as a result of the departure of Mr • • Z LLOCCO whose 

contract ex ires on 13 January 1963. 

Your views would be most appreciated . 

cc: Dr . A. Badre 
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